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(54) Disque abrasif pour ponçage et meulage

(57) Ce disque est remarquable en ce que ses deux faces (5a-5b) sont traitées pour constituer des faces abrasives,
le disque (5) étant réversible en position d’utilisation, et en ce que le disque (5) par l’une de ses faces est fixé à un
disque (4) incluant des matériaux auto agrippants et se positionnant sur un sous-ensemble incluant une galette en
mousse (2) et un disque (3) dont la partie apparente est réalisée avec des moyens auto agrippants, ledit sous-ensemble
s’adaptant sur la tête de la ponceuse ou meuleuse.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique des accessoires de ponçage et de meulage pour appareils portatifs,
et en particulier des disques abrasifs.
[0002] Selon l’art antérieur connu du déposant, qui a une longue expérience dans ce domaine, relevant de son domaine
d’activité principal, l’équipement d’une ponceuse requiert l’utilisation d’un disque ayant des propriétés abrasives sur une
face et qui par l’autre face est lié à un disque incluant des matériaux auto agrippants du type de ceux connus sous la
marque « VELCRO », l’ensemble constituant un tout, c’est-à-dire une unité consommable. Cette unité est fixée elle-
même ensuite sur la tête de la ponceuse qui présente une zone circulaire d’accroche.
[0003] La détérioration des disques s’avère rapide et les coûts de remplacement élevés.
[0004] La démarche du demandeur a donc été de reconsidérer la conception de l’unité consommable en vue d’obtenir
une durée d’utilisation plus grande.
[0005] La solution apportée par le demandeur reste simple, mais totalement innovante sur le marché, alors qu’il existe
une multitude de fabricants de disques abrasifs à travers le monde.
[0006] Selon une première caractéristique de l’invention, le disque abrasif est remarquable en ce que ses deux faces
sont traitées pour constituer des faces abrasives, le disque étant réversible en position d’utilisation, et en ce que le
disque par l’une de ses faces est fixé au disque incluant des matériaux auto agrippants et s’adaptant sur la tête de la
ponceuse ou meuleuse.
[0007] Selon une autre caractéristique, le disque réversible double face abrasif ainsi réalisé est trempé dans un bassin
incluant la matière abrasive.
[0008] Ces caractéristiques et d’autres encore ressortiront bien de la suite de la description.
[0009] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée de manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue montrant le disque objet de l’invention disposé adjacent au disque présentant des faces auto
agrippantes.

- la figure 2 est une vue éclatée avant montage d’une unité consommable selon l’invention pour être adaptée sur la
tête d’une ponceuse.

- la figure 3 est une vue selon la figure 2, montrant en phase intermédiaire la fixation du disque ayant une face auto
agrippante sur la tête de la ponceuse, le disque abrasif étant présenté à côté.

- la figure 4 est une vue de l’ensemble monté.

[0010] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention, on le décrit maintenant d’une manière non limitative aux figures
des dessins.
[0011] La tête de ponceuse est référencée dans son ensemble par (1) et reçoit un sous-ensemble incluant une galette
en mousse (2) et un disque (3) dont la partie apparente est réalisée avec des moyens auto agrippants. Ce disque (3)
reçoit un disque (4) agencé sur ses faces avec des moyens auto agrippants du type de ceux commercialisés sous la
marque « VELCRO ».
[0012] Selon l’invention, le disque abrasif (5) présente sur deux faces (5a-5b) un revêtement abrasif lui conférant une
réversibilité d’utilisation. Ce disque est trempé dans un bain lui permettant d’avoir ces propriétés. Ce disque (5) est fixé
sur la face en regard du disque (4). Sa réversibilité d’utilisation offre ainsi aux opérateurs une durée plus longue, et donc
une économie d’achat d’unités de consommables. La manipulation de chargement de la face d’utilisation est la plus
simple possible par l’opérateur.

Revendications

1. Disque abrasif caractérisé en ce que ses deux faces (5a-5b) sont traitées pour constituer des faces abrasives, le
disque (5) étant réversible en position d’utilisation, et en ce que le disque (5) par l’une de ses faces est fixé à un
disque (4) incluant des matériaux auto agrippants et se positionnant sur un sous-ensemble incluant une galette en
mousse (2) et un disque (3) dont la partie apparente est réalisée avec des moyens auto agrippants, ledit sous-
ensemble s’adaptant sur la tête de la ponceuse ou meuleuse.

2. Disque selon la revendication 1, caractérisé en ce que le disque réversible double face abrasif ainsi réalisé est
trempé dans un bassin incluant la matière abrasive.
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